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  Bonjour à tous les Cécilois et Céciloises, 
 

Mon enthousiasme est à son comble pour débuter cette nouvelle année! Depuis 2011, notre population 

a augmenté de 6.35%. La vitalité de notre municipalité, grâce à ses nombreux beaux projets, se reflète 

sur notre situation démographique. Continuons ensemble à revitaliser notre belle communauté!  

Nous débutons l’année également avec le retour en poste de notre directrice générale, Mme Amélie 

Hardy Demers, suite à son congé de maternité. Nous sommes très heureux de la compter à nouveau 

parmi nous. Elle est entourée d’une équipe dynamique pour mener à bien les nombreux projets de la 

municipalité. Bon retour!  

TAXES 

Le 19 décembre dernier, le conseil municipal a adopté les prévisions budgétaires ainsi que le règlement de taxation pour 

l’année 2023. Vous recevrez votre compte de taxation annuelle d’ici la fin du mois de février. En nouveauté cette année, 

quatre versements sont maintenant prévus au lieu de trois. Considérant le taux d’inflation que nous connaissons, le con-

seil municipal était désireux d’accommoder ses citoyens. Vous serez à même de constater que malgré l’inflation, et ce, 

grâce à une gestion rigoureuse des finances de la municipalité, le conseil municipal a été à même de diminuer le taux de 

taxes foncières de 0.1914 $, soit de 20.5%. Cette année, il sera à 0.7386 $ du cent dollar d’évaluation. Pour le rembourse-

ment du règlement d’emprunt 2009-02, il diminue à 0.0476 $ du cent dollar d’évaluation. Les compensations pour le ser-

vice d’aqueducs ont légèrement augmenté pour certains secteurs, tout comme la réserve financière pour l’assainissement 

des eaux usées et pour le service des matières résiduelles. La compensation pour le service d’égouts a légèrement baissé. 

Les compensations pour les lumières de rue et le déploiement de la fibre optique sont restés pareil. Pour toute question 

en lien avec la taxation, je vous invite à communiquer avec la directrice générale au 819-263-2104. 

 

PROJETS D’INFRASTRUCTURES 2023 

La prochaine année sera riche en projets, puisque le conseil municipal a prévu d’investir 711 472$ pour le repavage de 

1.88 km dans le rang Sainte-Cécile, dont 490 965,23$ seront subventionnés par le programme d’aide financière TECQ. La 

municipalité procèdera également au changement de quelques ponceaux. La phase deux de la construction du nouveau 

bâtiment au parc municipal se poursuivra également. Des investissements de près de 106 500$ sont prévus, dont 75% 

seront subventionnés, grâce à plusieurs fonds. Nous sommes très enthousiasmés d’entamer cette nouvelle année!   

 

NOUVEAU PROJET À SAINTE-CÉCILE 

La municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard a la chance d’accueillir un beau projet d’investissement de plus de 4 000 000$ 

sur son territoire. Deux nouvelles constructions débuteront dans la route Ernest-Dubois au printemps prochain. Les Cul-

tures Bécancour inc. ont obtenu tous les permis et autorisations municipales et gouvernementales nécessaires pour la 

construction de deux étables identiques de 95 pieds par 318 pieds pour la production de veaux de lait. Chaque lieu d’éle-

vage pourra accueillir 816 veaux de lait. Les bâtiments seront raccordés au réseau d’aqueduc municipal. Cela n’occasion-

nera aucun changement pour les citoyens, puisque notre station de pompage possède tous les équipements requis pour 

stabiliser les débits d’eau. De plus, les propriétaires ont également prévu des réservoirs d’eau à chaque lieu.  À partir de 

l’hiver 2023-2024, la route Ernest-Dubois sera ouverte à l’année. Ce projet apportera de belles retombés économiques 

pour notre municipalité. 
 

PROGRAMME DE REVITALISATION 

Déjà une trentaine de citoyens se sont prévalus du programme de revitalisation depuis sa mise en place en 2019. Ce pro-

gramme vous permet d’obtenir un crédit de taxes foncières pour toute nouvelle construction résidentielle de 80 000$ et 

plus ou une rénovation de 5 000$ et plus d’un immeuble résidentiel est de retour en 2023. N’hésitez pas à visiter notre 

site Internet pour plus d’informations. 

 

Je vous invite à profiter des joies hivernales en toute sécurité. 
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Extrait procès-verbal décembre 2022 
Décisions de la séance régulière du conseil de décembre 2022 

• La municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard participera à la campagne Villes et municipalités contre le radon; 

• La municipalité a procédé à l’achat de panneaux de signalisation auprès de Spectralite/Signoplus pour un montant 

de 1,666.91$ plus taxes; 

• L’inspectrice en bâtiment suivra la formation « savoir composer avec les situations et les clientèles difficiles » 

donnée par la FQM au coût de 350$ plus taxes; 

Décisions de la séance extraordinaire du conseil de décembre 2022 

• Les déclarations annuelles des intérêts pécuniaires des élus municipaux ont été déposées; 

• La municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard a donné le mandat à la firme DHC Avocats pour les services de con-

seillers juridiques ainsi que pour le forfait téléphonique à 400$ taxes en sus pour l’année 2023; 

• Considérant que lors de l’activité Guignolée du Village les bénévoles ont amassé des denrées non périssables 

ainsi que des dons en argent pour un montant de 958,20$. Un don de 41.80$ a été accordé par la municipalité 

pour combler le manque à gagner pour remettre 20 chèques cadeaux de 50$ dans le cadre de la Guignolée du 

Village;  

• Une commandite de 40$ a été accordée pour l’album des finissants de l’École secondaire Les Seigneuries; 

• La municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard a accepté de verser 187,50$ par année, et ce, pour une durée de 5 

ans, à la campagne de financement de la Fondation Santé Bécancour-Nicolet-Yamaska;  

Afin d’alléger notre journal municipal et par souci environnemental, nous vous présentons des extraits 

des décisions des derniers conseils municipaux.  

 

• Veuillez noter que l’intégralité des procès-verbaux sont disponibles sur le site internet de la municipa-
lité au www.stececiledelevrard.com  dans la section municipalité / séance du conseil / procès verbaux. 

 

• Veuillez noter que l’intégralité des règlements sont  disponibles sur le site internet de la municipalité 
au  www.stececiledelevrard.com  dans la section services aux citoyens / règlementation et zonage  
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Adoption du budget 2023 

Assemblée publique du 19 décembre 2022 

 
 

REVENUS Budget 2023 

Taxes foncières 540 982,00 $ 

Taxes, compensation et tarification 140 685,00 $ 

Compensation tenant lieu de taxes 8 643,00 $ 

Transfert 79 204,00 $ 

Services rendus 17 537,00 $ 

Impositions de droits 21 297,00 $ 

Intérêts sur arrérages 2 000,00 $ 

Intérêts sur placements 4 850,00 $ 

Autres revenus 2 250,00 $ 

Total 817 448,00 $ 

    

DÉPENSES   

Administration générale 328 535,00 $ 

Sécurité publique 105 091,00 $ 

Transport 159 000,00 $ 

Hygiène du milieu 134 072,00 $ 

Aménagement, urbanisme et développement 19 798,00 $ 

Loisirs et culture 36 229,00 $ 

Frais de financement 11 223,00 $ 

Total 793 948,00 $ 

    

Excédent (déficit) de fonctionnements avant conciliation à des fins fiscales 23 500,00 $ 

    

CONCILIATION À DES FINS FISCALES   

Financement   

Remboursement de la dette à long terme (23 500,00 $) 

Affectations   

Activités d’investissement (0,00 $) 

Excédent accumulé (0,00 $) 

Sous-total (23 500,00 $) 

    

Excédent (déficit) de fonctionnements de l’exercice à des fins fiscales (0,00 $) 
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RÈGLEMENT  AYANT  POUR  OBJET  DE FIXER  LE TAUX  DES TAXES,  LES TARIFICATIONS  
ET COMPENSATIONS  POUR  SERVICES  MUNICIPAUX, LE TAUX D’INTÉRÊT SUR LES ARRÉ-

RAGES ET LES MODALITÉS DE PAIEMENT POUR L’EXERCICE FINANCIER 2023 
 

 
 

SECTION I  
DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES  

 
À moins de déclaration contraire, les expressions, termes et mots suivants ont, dans le présent règlement, le sens 
et l’application que leur attribue le présent article qui leur sont ci-après attribués : 

 
1o l’expression « immeuble résidentiel » désigne un logement, une maison, un appartement, une résidence privée, un chalet, 

une maison de villégiature ou tout autre local habituellement occupé ou destiné à être occupé comme lieu d'habitation par 
une ou plusieurs personnes, que ce local soit effectivement occupé ou non.  

 
2o l’expression « immeuble commercial » désigne tout local dans lequel est exercé à des fins lucratives ou non une activité éco-

nomique ou administrative en matière de finance, de commerce ou de services, un métier, un art, une profession ou toute 
autre activité constituant un moyen de profit, de gain ou d'existence, sauf un emploi ou une charge.  

 
3o l’expression « immeuble industriel » industriel désigne tout local dans lequel est exercée à des fins lucratives une activité en 

matière d'industrie.  
 
4o l’expression « immeuble agricole » désigne toute exploitation agricole enregistrée auprès du ministère de l’Agriculture, des 

Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
 
SECTION II  
TAXES FONCIÈRES  

 

 
 

 

 

 

2. Afin de pourvoir aux dépenses de fonctionnement de la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard, une taxe foncière générale 
est imposée et prélevée  pour l'exercice financier 2023 sur l’ensemble des immeubles imposables inscrits au rôle d'évalua-
tion foncière en vigueur sur le territoire de la municipalité de  Sainte-Cécile-de-Lévrard. Le taux est fixé à quatre-vingt-treize 
sous (0.7386$) du cent dollars (100 $). 

 
3. Afin de pourvoir au remboursement de la dette en capital et intérêts du règlement d’emprunt numéro 2009-02 portant sur 

la réfection de l’aqueduc, l’égout sanitaire et de l’égout pluvial, une taxe spéciale est imposée et prélevée pour l'exercice 
financier 2023 sur l’ensemble des immeubles imposables inscrits au rôle d'évaluation foncière en vigueur sur le territoire de 
la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard. Le taux est fixé à quatre sous et huit dixième (0.0476$) du cent dollars (100$).  

 

 

SECTION III  

COMPENSATIONS  

4. Compensation pour le service d’aqueduc 

 Afin de payer le service de la fourniture d’eau et les frais d’administration inhérents, il est par le présent règlement imposé 
et il sera exigé, pour l’année 2023, une compensation suffisante de tous les propriétaires d’immeubles imposables de la 
municipalité et qui sont desservis par le réseau d’aqueduc, cette compensation étant répartie entre eux selon le mode de 
tarification suivant : 

Résidences (par unité de logement)   380,00 $ 

Commerce et ferme non EAE sans animaux  475,00 $ 

Ferme EAE      665,00 $ 

Ferme EAE sans animaux    665.00 $ 

Chalet      190,00 $ 

Terrain vacant      190,00 $ 

 
Exceptions : 
Dans le cas où il y a un commerce à même une résidence, seule la tarification commerce et ferme est facturée. Si un matri-
cule possède deux entrées d’eau, deux compensations pour le service d’aqueduc seront exigées selon la nature de l’exploi-
tation.  
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5. Compensation pour le service d’égout 

 Afin de payer le service du réseau d’égout et les frais d’administration inhérents, il est par le présent règlement im-
posé et il sera exigé, pour l’année 2023, une compensation suffisante de tous les propriétaires d’immeubles impo-
sables de la municipalité et qui sont desservis par le réseau d’égout, cette compensation étant répartie entre eux 
selon le mode de tarification suivant : 

Résidences (par unité de logement)   83.00 $ 
Commerce et ferme    83.00 $ 
Ferme EAE      83.00 $ 
Ferme EAE sans animaux    83.00 $ 
Chalet      83.00 $ 
Terrain vacant      83.00 $ 
Résident de Saint-Pierre-les-Becquets   83.00 $ 
 

Exception : 

Dans le cas où il y a un commerce à même une résidence, seule la tarification commerce et ferme est facturée.  

 

6. Réserve financière pour l’assainissement des eaux usées 

Afin de créer une réserve financière pour le projet d’assainissement des eaux usées, il est par le présent règlement impo-
sé et il sera exigé, pour l’année 2023, une compensation suffisante de tous les propriétaires d’immeubles imposables de 
la municipalité et qui sont desservis par le réseau d’égout, cette compensation étant répartie entre eux selon le mode de 
tarification suivant : 

 Résidences (par unité de logement)   65,00 $ 
 Commerce et ferme    65.00 $ 
 Ferme EAE     65.00 $ 
 Ferme EAE sans animaux    65.00 $ 
 Chalet      65.00 $ 
 Terrain vacant     65.00 $ 
 Résident de Saint-Pierre-les-Becquets   65.00 $ 
 

Exception : 

Dans le cas où il y a un commerce à même une résidence, seule la tarification commerce et ferme est facturée.  

 

7. Compensation pour le service de l’enlèvement, le transport, la revalorisation et l’élimination des matières rési-
duelles 

 Afin de payer le service de l’enlèvement, le transport, la revalorisation et l’élimination des matières résiduelles et les 
frais d’administration inhérents, il est par le présent règlement imposé et il sera exigé, pour l’année 2023, une com-
pensation suffisante de tous les propriétaires d’immeubles imposables de la municipalité, cette compensation étant 
répartie entre eux selon le mode de tarification suivant : 

 Résidences (par unité de logement)   210.00 $ 
 Commerce et ferme    210.00 $ 
 Ferme EAE avec animaux d’élevage   210.00 $ 
 Ferme EAE sans animaux d’élevage   210.00 $ 
 Chalet      105.00 $ 

Exceptions : 

Dans le cas où il y a un commerce à même une résidence, seule la tarification commerce et ferme est facturé.  

Lorsqu’il y a une ferme ayant des animaux sans résidence sur un matricule, une compensation est exigée. 

  

8. Compensation pour le service de lumières de rue  

Afin de payer le service du réseau de lumières de rue et les frais d’administration inhérents, il est par le présent règle-
ment imposé et il sera exigé, pour l’année 2023, une compensation représentant 49% des frais inhérents au service de 
lumière de rue de tous les propriétaires d’immeubles imposables de la municipalité qui sont desservis par le service, 
cette compensation étant répartie entre eux selon le mode de tarification suivant: 

Résidences (par unité de logement)   20,00 $ 
Commerce et ferme    20,00 $ 
Chalet      20,00 $ 
Résident de Saint-Pierre-les-Becquets   20,00 $ 

Exception : 

Dans le cas où il y a un commerce à même une résidence, seule la tarification commerce et ferme est facturée. 
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9. Compensation pour le déploiement de la fibre optique 

Afin de payer le service de déploiement de la fibre optique et les frais d’administration inhérents, il est par le présent 
règlement imposé et il sera exigé, pour l’année 2023, une compensation suffisante de tous les propriétaires d’immeubles 
imposables de la municipalité, cette compensation étant répartie entre eux selon le mode de tarification suivant : 

Bâtiment      48,00 $ 

10. Pour les propriétaires d’immeubles membres de la Société d’aqueduc du haut du quatrième rang en la paroisse de 

Sainte-Sophie-de-Lévrard 

 

 

 

 
 
 

11. Pour les propriétaires d’immeubles membres de la Coopérative d’aqueduc du  5e rang de Sainte-Sophie-de-Lévrard 

 

 

12. Médailles de chiens  
 

 La licence n’est valide que pour le chien à l’égard duquel elle est émise. Elle n’est pas transférable. La licence est valide 
pour toute la vie du chien et est payable annuellement au coût de 8$ (huit) par an. (règlement sur les médailles 2020-03-
20)  

 
 
SECTION IV  
DÉBITEUR  

 

13.  Le débiteur et les codébiteurs sont assujettis au paiement des taxes dues à la municipalité de Sainte-Cécile-de-
Lévrard au sens du présent règlement, le débiteur est défini comme étant le propriétaire au sens de la Loi sur la fisca-
lité municipale au nom duquel une unité d'évaluation est inscrite au rôle d'évaluation foncière ou, dans le cas d'im-
meubles visés par la Loi sur la fiscalité municipale, la personne tenue au paiement des taxes foncières imposées sur 
cet immeuble ou de la somme qui en tient lieu.  

439, rang Saint-François-Xavier 

Résidence : 280$ / chaque 

465, rang Saint-François-Xavier 

159, rang Saint-François-Xavier 

455, rang Saint-François-Xavier 

411, rang Saint-François-Xavier 

453-A, rang Saint-François-Xavier 

407, rang Saint-François-Xavier Deux résidences  560$ 

415, rang Saint-François-Xavier 
Résidence  280$ 

Animaux  75$ 

445, rang Saint-François-Xavier 
Résidence  280$ 

Animaux  1 488$ 

521, rang Saint-Ovide 
Résidence  

  

Remboursement de la dette  

360$ / chaque 

  

137$ /chaque 

515, rang Saint-Ovide 

525, rang Saint-Ovide 

505, rang Saint-Ovide 

503, rang Saint-Ovide 

  

Résidence 360$ 

Remboursement de la dette 137$ 

Animaux (12$/animal) 720 $ 

Remboursement de la dette (5$/
animal) 

300 $ 
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SECTION V  
PAIEMENT  
 
14. Le débiteur de taxes municipales pour 2023 a le droit de payer en 4 versements égaux:  
 

1o le premier étant dû le 28 mars 2023, représentant (25%) du montant total; 
 
2o  le deuxième versement étant dû le 29 mai 2023, représentant (25%) du montant total;  
 
3o  le troisième versement étant dû le 31 juillet 2023, représentant (25%) du montant total; 
 
4o  le quatrième versement étant dû le 28 septembre 2023, représentant (25%) du montant total; 

  
15. Pour bénéficier de ce droit, le débiteur doit recevoir un compte de taxes égal ou supérieur à 300 $ pour 

chaque unité d'évaluation. Il est de plus décrété que les taxes de services soient incluses dans le calcul de 
l'application du paiement par trois versements. 

 
16. Lorsqu'un versement n'est pas fait dans le délai prévu, seul le montant du versement échu est alors exigible 

immédiatement et porte intérêt.  
 
17. Les prescriptions du présent article s’appliquent également aux suppléments de taxes municipales ainsi 

qu’à toutes taxes exigibles, suite à une correction du rôle d’évaluation, le premier versement est dû trente 
(30) jours après l’envoi des comptes, sauf que l’échéance du second versement, s’il y a lieu, est postérieure 
de 90 jours à la date d’exigibilité du premier versement. Le troisième versement, s’il y a lieu, est postérieur 
de 90 jours à la date d’exigibilité du deuxième versement. 

 
 

SECTION VI  
INTÉRÊTS ET FRAIS 
 
18. Les taxes portent intérêt, à raison de 18% par an, pour le paiement, le supplément ou le remboursement 

des taxes à compter de l’expiration du délai applicable.  
 

Malgré ce qui précède, le conseil pourra, autant de fois qu’il le juge opportun, en cours d’année, décréter 
par résolution un taux d’intérêt différent de celui prévu au premier alinéa. 

 
19. Des frais d’administration au montant de 25$ seront réclamés au tireur d’un chèque ou d’un autre ordre de 

paiement lorsque le chèque ou l’ordre de paiement remis à la Municipalité en est refusé par le tiré.  
 
 
SECTION VII  
DISPOSITIONS DIVERSES  

 
20. Les taxes mentionnées au présent règlement n'ont pas pour effet de restreindre le prélèvement ou l'imposi-

tion de toutes autres taxes prévues ou décrétées par tout autre règlement municipal.  

 

21. Toute disposition antérieure inconciliable avec le présent règlement est abrogée. 

 

22. Les taxes ou compensations imposées en vertu du présent règlement le sont pour l'exercice financier 2023.  

 

23. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  
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 Calendrier  
séances du conseil pour 2023 

 

Ces séances se tiennent les lundis et débutent à 20h30 
à la salle multifonctionnelle Éric-Côté (228, Principale).      

 
Heure d’ouverture du bureau municipal  

 

 

 

Lundi au mercredi 
De  9 h  à  12 h 
De 13 h à  16 h  

Jeudi De  9 h  à  12 h 

Pour nous joindre :  
 

 
 819.263.2104  
 

info@stececiledelevrard.com 
 

 
stececiledelevrard.com 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sainte-Cécile-de-Lévrard 
 

219, rue Principale 
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En tout temps, vous pouvez laisser du courrier 
dans notre nouvelle chute à livres prévu à cet 
effet. Elle est située au bureau municipal sur le 
mur extérieur près du stationnement. C’est confi-
dentiel et notre agente de bureau s’occupera ra-
masser le tout. 

16 janvier 3 avril 4 juillet 2 octobre 

13 février 1er mai 2 octobre 6 novembre  

6 mars 5 juin 5 septembre 4 décembre 

 Vous recevrez prochainement 

votre compte de taxes pour l’an-

née 2023. Voici les dates à retenir 

concernant les dates limites pour 

les paiements de taxes munici-

pales  :    

 -28 mars  

 -29 mai  

 -31 juillet 

 -28 septembre  
 

        

 

• Construire 
• Rénover 
• Transformer ou agrandir un bâtiment 
• Déplacer ou démolir tout bâtiment 

N ’O U B L I E Z  P A S  Q U ’ I L  E S T  N É C E S S A I R E  D ' O B T E N I R  U N  P E R M I S  D E               

C O N S T R U C T I O N  O U  D E  R É N O V A T I O N  A U  B U R E A U  M U N I C I P A L  A V A N T             

D ’E F F E C T U E R  V O S  T R A V A U X .  

Le permis est émis dans un délai n’excédant pas trente (30) jours suivant la date de     réception 

de la demande de celle-ci. Un permis doit être 

• Une clôture  
• Une piscine  
• Refaire la couverture des bâtiments 
• Changer des fenêtres 
• Etc... 

DEMANDE DE PERMIS 

Pour plus d’informations sur les demandes de permis et les normes 

et règlements, n’hésitez pas à communiquer avec notre inspecteur 

en bâtiment Josée Demers au 819 263-2104. 



 

   

 

 

 

 
Adresse :   232, rue Principale,  
  Sainte-Cécile-de-Lévrard, 
  G0X 2M0 

Téléphone:   819 263-0178 
 

Bureau de poste  

Heures et jours d’ouverture :  
 

Lundi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Mardi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Mercredi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Jeudi  8:30-12:00 - 14:00-17:30 
Vendredi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 

Ruth Provencher et Christine Dionne 
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Il est important d’inscrire votre numéro civique 

sur votre boîte au lettre,  

merci de votre précieuse collaboration ! 

Déneigement des rues et rangs 
 

Un petit rappel pour la période hivernale 

• Déposez vos bacs de déchets et de récupération sur votre terrain au lieu de la 
voie publique. 

• Balisez vos installations (entrée, stationnement, boîte aux lettres, etc ). 

• Ne jetez pas la neige provenant de votre terrain sur la voie publique. 
 

N’oubliez pas que les routes Amédé-Neault, Lamothe, Ernest-Dubois et Poisson sont fermées 

pendant toute la durée de la période hivernale. 
 

Si vous avez des questions ou commentaires, n’hésitez pas à joindre le bureau municipal au 

819 263-2104. 

 

Merci, car votre collaboration simplifie le travail des déneigeurs et assure de meilleurs 
résultats. 
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NUMÉRO CIVIQUE VISIBLE 

 EN TOUT TEMPS  

Le numéro civique incluant le poteau 

et l’installation (par l’inspecteur  

municipal) sera vendu au coût 

 d’environ  45,00$. 

info@stececiledelevrard.com 
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Bonne année 2023 à tous nos membres. 
 
 

Voici nos prochaines activités qui seront dorénavant les jeudis à la salle Éric Côté : 
 
09-02-2023 12H00 Diner de la St-Valentin. (Il faut porter du rouge pour cette oc-
casion) 
16-03-2023 11H00 Brunch à saveur de Cabane à sucre. 
20-04-2023 12H00 Diner suivi de l’assemblée générale annuelle. 
18-05-2023 12H00 Diner. 

 
Pour être bien informé, nous vous recommandons de suivre nos avis et communi-

qués sur notre page Facebook. 
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Adresse :  219, Principale, Sainte-Cécile-de-Lévrard, G0X 2M0 

Téléphone :  819 263-0368 

Courriel :  biblio113@reseaubibliocqlm.qc.ca 

Site Internet :  https://biblietcie.ca/ 

Suivez-nous sur       :  Bibliothèque municipale de Ste-Cécile-de-Lévrard 

CHUTE À LIVRES 
 
 

Nous avons maintenant 
une chute à livre. Vous 
pouvez donc retourner 
vos prêts à toute heure 

du jour ou de la nuit 
(situé sur le côté près 
du stationnement). 
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Avec la nouvelle année viennent les bonnes résolutions! Saviez-vous qu’avec votre abonnement 
à la bibliothèque, vous avez accès gratuitement à des centaines de cours en ligne grâce à la res-

source Toutapprendre.com? Entre autres, des dizaines d’heures de cours de mise en forme... 
Yoga, danse, musculation, etc.!     
 

Accès sur Bibli&cie :  https://biblietcie.ca/services-numeriques/  

https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2FToutapprendre.com%2F%3Ffbclid%3DIwAR3IOvFjIH_uyItbzyDdyGt-mrRef9-2VHPG-p81W8SF4_Kf1zK9homutLs&h=AT28x1VVGMPsH1MkO-H6ThIurQb0D_gSzHnWIpREfsUPXVXb4VXlTSnCH6EIq3iurs49c2HvGHtKEmn5GBT_1WPDYGxIFbo7bEmAYOAzFrvL28TO2Qs0cA0
https://biblietcie.ca/services-numeriques/?fbclid=IwAR2CqxxoFBGWe-LKeMK9_WmVmUkuOZwdM0cdF_YdGhnjiZF_t_zIT2CALXc
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Nouveautés 

Une belle collection de livres de St-
Valentin vous attendent à la biblio ! 

À ne pas manquer, animation gratuite conte interactif avec                     
Mandolyne le 10 février 10 h à notre biblio ! 

(voir p. 13 pour plus de détails) 

Nouveautés 

Portable  
et tablette pour 
consultation avec 

accès Wifi 
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www.rigidbny.com/achateco/

#coucheslavables 

Bonne nouvelle! Les sacs verts 
de capsules Nespresso sont 
désormais acceptées dans 
votre bac de recyclage et ce 
pour tous les résidents du 
Centre-du-Québec.  
 
Pour plus de détails, visitez-le: 

https://www.nespresso.com/
ca/fr/irecycle 

https://www.nespresso.com/ca/fr/irecycle?fbclid=IwAR3tnnhzQu61b_OTaxsG82A4CmoKgdqvOx6OgZti4awUt7dMZfXbHLxQ3BQ
https://www.nespresso.com/ca/fr/irecycle?fbclid=IwAR3tnnhzQu61b_OTaxsG82A4CmoKgdqvOx6OgZti4awUt7dMZfXbHLxQ3BQ
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5,50$ 

0,45$ 
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Si vous désirez publier un texte, une publicité ou un message, 
l’Info-Cécilois est un moyen efficace et à peu de frais pour           

rejoindre les Cécilois et Céciloises ! 

Vous pouvez faire parvenir votre matériel par courriel au :  
info@stececiledelevrard.com 

Tarif de publication  

Format 1 parution 10 parutions 

Carte d’affaire 10.00 $ 50.00 $ 

1/3 de page 15.00 $ 100.00 $ 

½ page 20.00 $ 120.00 $ 

1 page 25.00 $ 175.00 $ 

Date de tombée 2022 

20 janvier 20 avril 20 août 

20 février 20 mai 20 septembre 

20 mars 20 juin 20 octobre 

15 décembre 20 novembre 

 *pas de parution en juillet  
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